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Coopérative 

Merci de prévoir 15€  
de participation à la coopérative. 

 
Ces 15€ de participation seront 

intégralement affectés aux sorties et achats 
de la classe de votre enfant.


Rappel :  
la coopérative permet de financer les sorties scolaires, les 

animations et spectacles, les projets, les chocolats et 
cadeaux… mais aussi les assurances, l’achat de matériel 

collectif, le financement de bus supplémentaires.

Liste d’effets du CE1AP 
Merci de bien vouloir fournir :


un agenda scolaire 2024/2025 

deux trousses (ou une trousse double) 
pour la classe et qui resteront à l’école…


de quoi écrire à la maison pour les 
devoirs (stylos, crayon, gomme et règle) 

une somme forfaitaire de 60€  
pour le reste du matériel et le fichier de 
mathématiques.

NB : rentrée des élèves  
le lundi 19 août 2024 à 8h30…  

Bonnes vacances et à bientôt en CE1 !

Comment régler ? 
Merci de régler les 75€ à la rentrée 

(forfait fournitures + participation à la coopérative) 


➔ soit par chèque à l’ordre de  
la coopérative de l’école Louis Clerc Fontaine

➔ soit en espèces (en évitant les pièces)


En cas de difficultés financières, vous pourrez 
éventuellement régler en plusieurs fois.

Représentants  
de parents 

À la rentrée, nous aurons besoin  
de 2 représentants de parents d’élèves de la classe :  

un titulaire et un suppléant.  
 

Si cela vous intéresse de vous impliquer davantage  
dans la vie de l’école, n’hésitez pas à nous le faire savoir !


